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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2020/645 DE LA COMMISSION 

du 7 mai 2020 

approuvant une modification non mineure du cahier des charges d’une dénomination enregistrée 
dans le registre des appellations d’origine protégées et des indications géographiques protégées 

[«Pataca de Galicia»/«Patata de Galicia» (IGP)] 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 relatif aux systèmes de 
qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires (1), et notamment son article 52, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à l’article 53, paragraphe 1, premier alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012, la Commission a 
examiné la demande de l’Espagne pour l’approbation d’une modification du cahier des charges de l’indication 
géographique protégée «Pataca de Galicia»/«Patata de Galicia», enregistrée en vertu du règlement (CE) no 148/2007 
de la Commission (2), tel que modifé par le règlement d’exécution (UE) 1366/2011 (3). 

(2) La modification en question n’étant pas mineure au sens de l’article 53, paragraphe 2, du règlement (UE) 
no 1151/2012, la Commission a publié la demande de modification, en application de l’article 50, paragraphe 2, 
point a), dudit règlement, au Journal officiel de l’Union européenne (4). 

(3) Aucune déclaration d’opposition, conformément à l’article 51 du règlement (UE) no 1151/2012, n’ayant été notifiée 
à la Commission, la modification du cahier des charges doit être approuvée, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

La modification du cahier des charges publiée au Journal officiel de l’Union européenne concernant la dénomination «Pataca de 
Galicia»/«Patata de Galicia» (IGP) est approuvée. 

(1) JO L 343 du 14.12.2012, p. 1. 
(2) Règlement (CE) no 148/2007 de la Commission du 15 février 2007 enregistrant certaines dénominations dans le Registre des 

appellations d’origine protégées et des indications géographiques protégées [Geraardsbergse mattentaart (IGP) — Pataca de Galicia ou 
Patata de Galicia (IGP) — Poniente de Granada (AOP) — Gata-Hurdes (AOP) — Patatas de Prades ou Patates de Prades (IGP) — 
Mantequilla de Soria (AOP) — Huile d’olive de Nîmes (AOP) — Huile d’olive de Corse ou huile d’olive de Corse-Oliu di Corsica 
(AOP) — Clémentine de Corse (IGP) — Agneau de Sisteron (IGP) — Connemara Hill Lamb ou Uain Sléibhe Chonamara (IGP) — 
Sardegna (AOP) — Carota dell’Altopiano del Fucino (IGP) — Stelvio ou Stilfser (AOP) — Limone Femminello del Gargano (IGP) — 
Azeitonas de Conserva de Elvas e Campo Maior (AOP) — Chouriça de Carne de Barroso-Montalegre (IGP) — Chouriço de Abóbora de 
Barroso-Montalegre (IGP) — Sangueira de Barroso-Montalegre (IGP) — Batata de Trás-os-Montes (IGP) — Salpicão de Barroso- 
Montalegre (IGP) — Alheira de Barroso-Montalegre (IGP) — Cordeiro de Barroso, Anho de Barroso ou Borrego de leite de Barroso 
(IGP) — Azeite do Alentejo Interior (AOP) — Paio de Beja (IGP) — Linguíça do Baixo Alentejo ou Chouriço de carne do Baixo 
Alentejo (IGP) — Ekstra deviško oljčno olje Slovenske Istre (AOP)] (JO L 46 du 16.2.2007, p. 14). 

(3) Règlement d’exécution (UE) no 1366/2011 de la Commission du 19 décembre 2011 approuvant des modifications non mineures du 
cahier des charges d’une dénomination enregistrée dans le registre des appellations d’origine protégées et des indications 
géographiques protégées [Pataca de Galicia/Patata de Galicia (IGP)] (JO L 341 du 22.12.2011, p. 29). 

(4) JO C 434 du 27.12.2019, p. 11. 
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Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 7 mai 2020.  

Par la Commission, 
au nom de la présidente, 

Janusz WOJCIECHOWSKI 

Membre de la Commission     
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2020/646 DE LA COMMISSION 

du 13 mai 2020 

portant approbation de la substance active «sénécioate de lavandulyle» en tant que substance à faible 
risque, conformément au règlement (CE) no 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 
concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le règlement 

d’exécution (UE) no 540/2011 de la Commission 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le 
marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil (1), et 
notamment son article 13, paragraphe 2, considéré en liaison avec son article 22, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à l’article 7, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1107/2009, Suterra Europe Biocontrol S.L. a soumis 
à l’Italie, le 17 juillet 2015, une demande d’approbation de la substance active «sénécioate de lavandulyle». 

(2) Le 29 décembre 2016, conformément à l’article 9, paragraphe 3, de ce règlement, l’Italie, État membre rapporteur, a 
informé le demandeur, les autres États membres, la Commission et l’Autorité européenne de sécurité des aliments (ci- 
après l’«Autorité») de la recevabilité de la demande. 

(3) Le 22 août 2017, l’État membre rapporteur a présenté à la Commission, avec copie à l’Autorité, un projet de rapport 
d’évaluation visant à déterminer si la substance active était susceptible de satisfaire aux critères d’approbation 
énoncés à l’article 4 du règlement (CE) no 1107/2009. 

(4) L’Autorité a agi conformément à l’article 12, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1107/2009. En application de 
l’article 12, paragraphe 3, dudit règlement, elle a invité le demandeur à lui fournir, ainsi qu’aux États membres et à la 
Commission, des informations complémentaires. Le 9 octobre 2018, l’État membre rapporteur a communiqué à 
l’Autorité l’évaluation de ces informations complémentaires sous la forme d’un projet de rapport d’évaluation mis à 
jour. 

(5) Le 4 janvier 2019, l’Autorité a communiqué au demandeur, aux États membres et à la Commission ses 
conclusions (2) sur la question de savoir si la substance active «sénécioate de lavandulyle» est susceptible de satisfaire 
aux critères d’approbation énoncés à l’article 4 du règlement (CE) no 1107/2009. Elle a mis ses conclusions à la 
disposition du public. 

(6) Le 22 octobre 2019, la Commission a présenté au comité permanent des végétaux, des animaux, des denrées 
alimentaires et des aliments pour animaux le rapport d’examen concernant le sénécioate de lavandulyle et, le 23 
mars 2020, le projet de règlement portant approbation de cette substance a été adopté. 

(7) Le demandeur a eu la possibilité de présenter des observations sur le rapport d’examen. 

(8) Il a été établi, pour une ou plusieurs utilisations représentatives d’au moins un produit phytopharmaceutique 
contenant la substance active concernée, et notamment pour les utilisations examinées et précisées dans le rapport 
d’examen, que les critères d’approbation énoncés à l’article 4 du règlement (CE) no 1107/2009 sont remplis. 

(9) La Commission considère en outre que le sénécioate de lavandulyle est une substance active à faible risque au sens de 
l’article 22 du règlement (CE) no 1107/2009. Cette substance n’est pas préoccupante et remplit les conditions fixées à 
l’annexe II, point 5.1.3, du règlement susmentionné. 

(10) Il y a donc lieu d’approuver le sénécioate de lavandulyle en tant que substance à faible risque. 

(11) Conformément à l’article 13, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1107/2009, considéré en liaison avec l’article 6 
dudit règlement, et à la lumière des connaissances scientifiques et techniques actuelles, il est cependant nécessaire de 
prévoir certaines conditions. 

(1) JO L 309 du 24.11.2009, p. 1. 
(2) EFSA Journal 2020; 18(3):5588. 
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(12) Conformément à l’article 13, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1107/2009, il y a lieu de modifier en conséquence 
le règlement d’exécution (UE) no 540/2011 de la Commission (3). 

(13) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l’avis du comité permanent des végétaux, des 
animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Approbation de la substance active 

La substance active «sénécioate de lavandulyle», telle que spécifiée à l’annexe I, est approuvée sous réserve des conditions 
fixées dans ladite annexe. 

Article 2 

Modification du règlement d’exécution (UE) no 540/2011 

Le règlement d’exécution (UE) no 540/2011 est modifié conformément à l’annexe II du présent règlement. 

Article 3 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 13 mai 2020.  

Par la Commission 
La présidente 

Ursula VON DER LEYEN     

(3) Règlement d’exécution (UE) no 540/2011 de la Commission du 25 mai 2011 portant application du règlement (CE) no 1107/2009 du 
Parlement européen et du Conseil, en ce qui concerne la liste des substances actives approuvées (JO L 153 du 11.6.2011, p. 1). 
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ANNEXE I 

Nom commun, Numéros 
d’identification Dénomination de l’UICPA Pureté  (1) Date d’approbation Expiration de 

l’approbation Dispositions spécifiques 

Sénécioate de lavandulyle 
No CAS: 23960-07-8 
No CIMAP: s.o. 

3-Méthylbut-2-énoate de 
(RS)-5-méthyl-2-(prop-1-én- 
2-yl)hex-4-én-1-yle 

≥ 894 g/kg 3 juin 2020 3 juin 2035 Pour la mise en œuvre des principes uniformes visés à l’article 29, 
paragraphe 6, du règlement (CE) no 1107/2009, il sera tenu compte 
des conclusions du rapport d’examen sur le sénécioate de 
lavandulyle, et notamment de ses annexes I et II. 

L’État membre évalue toute extension des modes d’utilisation au-delà 
des distributeurs passifs afin de déterminer si les extensions 
d’utilisation proposées satisfont aux exigences de l’article 29, 
paragraphe 1, du règlement (CE) no 1107/2009 et des principes 
uniformes énoncés dans le règlement (UE) no 546/2011 de la 
Commision  (2). 

(1) Des détails supplémentaires concernant l’identité et la spécification de la substance active sont fournis dans le rapport d’examen. 
(2) Règlement (UE) no 546/2011 de la Commission du 10 juin 2011 portant application du règlement (CE) no 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les principes uniformes 

d’évaluation et d’autorisation des produits phytopharmaceutiques (JO L 155 du 11.6.2011, p. 127).   
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ANNEXE II 

À l’annexe, partie D, du règlement d’exécution (UE) no 540/2011, la ligne ci-après est ajoutée:                                                                  

«19 Sénécioate de lavandulyle 
No CAS: 23960-07-8 
No CIMAP: s.o. 

3-Méthylbut-2-énoate de 
(RS)-5-méthyl-2-(prop-1- 
én-2-yl)hex-4-én-1-yle 

≥ 894 g/kg 3 juin 2020 3 juin 2035 Pour la mise en œuvre des principes uniformes visés à l’article 29, 
paragraphe 6, du règlement (CE) no 1107/2009, il sera tenu compte 
des conclusions du rapport d’examen sur le sénécioate de 
lavandulyle, et notamment de ses annexes I et II. 

L’État membre évalue toute extension des modes d’utilisation au-delà 
des distributeurs passifs afin de déterminer si les extensions 
proposées satisfont aux exigences de l’article 29, paragraphe 1, du 
règlement (CE) no 1107/2009 et des principes uniformes énoncés 
dans le règlement (UE) no 546/2011 de la Commission (*). 

(*) Règlement (UE) no 546/2011 de la Commission du 10 juin 2011 portant application du règlement (CE) no 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les principes uniformes 
d’évaluation et d’autorisation des produits phytopharmaceutiques (JO L 155 du 11.6.2011, p. 127).»   
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DÉCISIONS 

DÉCISION D'EXÉCUTION (UE) 2020/647 DU CONSEIL 

du 11 mai 2020 

autorisant la République italienne à appliquer une mesure particulière dérogatoire à l'article 285 de la 
directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (1), 
et notamment son article 395, paragraphe 1, premier alinéa, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) En vertu de l'article 285, premier alinéa, de la directive 2006/112/CE, les États membres qui n'ont pas usé de la 
faculté prévue à l'article 14 de la directive 67/228/CEE du Conseil (2) peuvent octroyer une franchise de la taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA) aux assujettis dont le chiffre d'affaires annuel est au maximum égal à 5 000 EUR ou à la contre- 
valeur en monnaie nationale de cette somme. 

(2) Par la décision d'exécution 2008/737/CE du Conseil (3), l'Italie a été autorisée à appliquer une mesure particulière 
dérogatoire à l'article 285 de la directive 2006/112/CE (ci‐après dénommée «mesure dérogatoire») afin d'octroyer 
une franchise de TVA aux assujettis dont le chiffre d'affaires annuel n'excédait pas 30 000 EUR. La mesure 
dérogatoire a été autorisée jusqu'au 31 décembre 2010. 

(3) Par la décision d'exécution 2010/688/UE du Conseil (4), l'Italie a été autorisée à continuer d'appliquer la mesure 
dérogatoire jusqu'au 31 décembre 2013. 

(4) Par la décision d'exécution 2013/678/UE du Conseil (5), l'Italie a été autorisée à continuer d'appliquer la mesure 
dérogatoire jusqu'au 31 décembre 2016. Le seuil de chiffre d'affaires annuel a été porté à 65 000 EUR. 

(5) Par la décision d'exécution (UE) 2016/1988 du Conseil (6), la validité de l'autorisation d'appliquer une mesure 
dérogatoire a été prolongée jusqu'au 31 décembre 2019 ou jusqu'à l'entrée en vigueur d'une directive modifiant les 
articles 281 à 294 de la directive 2006/112/CE relatifs au régime particulier des petites entreprises, la date la plus 
proche étant retenue. Le 18 février 2020, le Conseil a adopté la directive (UE) 2020/285 (7) modifiant les 
articles 281 à 294 de la directive 2006/112/CE en ce qui concerne le régime particulier des petites entreprises. 

(1) JO L 347 du 11.12.2006, p. 1. 
(2) Deuxième directive 67/228/CEE du Conseil du 11 avril 1967 en matière d'harmonisation des législations des États membres relatives 

aux taxes sur le chiffre d'affaires — Structure et modalités d'application du système commun de taxe sur la valeur ajoutée (JO 71 du 
14.4.1967, p. 1303/67). 

(3) Décision 2008/737/CE du Conseil du 15 septembre 2008 autorisant la République italienne à appliquer une mesure dérogeant à 
l'article 285 de la directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (JO L 249 du 18.9.2008, p. 13). 

(4) Décision d'exécution 2010/688/UE du Conseil du 15 octobre 2010 autorisant la République italienne à continuer d'appliquer une 
mesure spéciale dérogeant à l'article 285 de la directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée 
(JO L 294 du 12.11.2010, p. 12). 

(5) Décision d'exécution 2013/678/UE du Conseil du 15 novembre 2013 autorisant la République italienne à continuer d'appliquer une 
mesure particulière dérogeant à l'article 285 de la directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée 
(JO L 316 du 27.11.2013, p. 35). 

(6) Décision d'exécution (UE) 2016/1988 du Conseil du 8 novembre 2016 modifiant la décision d'exécution 2013/678/UE autorisant la 
République italienne à continuer d'appliquer une mesure particulière dérogeant à l'article 285 de la directive 2006/112/CE relative au 
système commun de taxe sur la valeur ajoutée (JO L 306 du 15.11.2016, p. 11). 

(7) Directive (UE) 2020/285 du Conseil du 18 février 2020 modifiant la directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée en ce qui concerne le régime particulier des petites entreprises et le règlement (UE) no 904/2010 en ce qui concerne la 
coopération administrative et l'échange d'informations aux fins du contrôle de l'application correcte du régime particulier des petites 
entreprises (JO L 62 du 2.3.2020, p. 13). 
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(6) Par lettre enregistrée à la Commission le 26 juillet 2019, l'Italie a demandé l'autorisation de continuer à appliquer la 
mesure dérogatoire après le 31 décembre 2019 ainsi que de relever le seuil de la franchise et d'élargir son champ 
d'application. 

(7) Par lettre datée du 20 septembre 2019, conformément à l'article 395, paragraphe 2, deuxième alinéa, de la directive 
2006/112/CE, la Commission a informé les autres États membres de la demande introduite par l'Italie. Par lettre 
datée du 23 septembre 2019, la Commission a notifié à l'Italie qu'elle disposait de toutes les informations utiles 
pour examiner la demande. 

(8) Par lettre enregistrée à la Commission le 5 décembre 2019, l'Italie a révisé sa demande, en sollicitant uniquement 
l'autorisation de continuer à appliquer la mesure dérogatoire jusqu'au 31 décembre 2024. 

(9) Par lettre datée du 10 décembre 2019, conformément à l'article 395, paragraphe 2, deuxième alinéa, de la directive 
2006/112/CE, la Commission a informé les autres États membres de la demande révisée de l'Italie. Par lettre datée 
du 11 décembre 2019, la Commission a notifié à l'Italie qu'elle disposait de toutes les informations utiles pour 
examiner la demande. 

(10) D'après les informations communiquées par l'Italie, il apparaît que la motivation de la mesure dérogatoire reste 
largement inchangée. La mesure dérogatoire allège la charge administrative et les coûts de conformité tant pour les 
petites entreprises que pour les autorités fiscales et contribue donc à simplifier la perception de la TVA. 

(11) La mesure dérogatoire est facultative pour les assujettis et le restera. Les assujettis pourront toujours opter pour le 
régime normal de TVA conformément à l'article 290 de la directive 2006/112/CE. 

(12) Selon les informations fournies par l'Italie, la mesure dérogatoire n'aura qu'une incidence négligeable sur le montant 
total des recettes fiscales de l'Italie perçues au stade de la consommation finale. 

(13) La mesure dérogatoire n'aura pas d'incidence négative sur les ressources propres de l'Union provenant de la TVA 
puisque l'Italie procédera au calcul d'une compensation conformément à l'article 6 du règlement (CEE, Euratom) 
no 1553/89 du Conseil (8). 

(14) Compte tenu de l'incidence positive potentielle de la mesure dérogatoire sur l'allègement de la charge administrative 
et des coûts de conformité pour les petites entreprises et pour les autorités fiscales, ainsi que de l'absence d'incidence 
majeure sur les recettes totales de TVA générées, il convient d'autoriser l'Italie à appliquer la mesure dérogatoire pour 
une nouvelle période. 

(15) L'autorisation d'appliquer la mesure dérogatoire devrait être limitée dans le temps. La limite temporelle devrait être 
suffisante pour permettre l'évaluation de l'efficacité et de la pertinence du seuil. Par ailleurs, la directive (UE) 
2020/285 prévoit que les États membres adoptent et publient, au plus tard le 31 décembre 2024, les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à l'article 1er de ladite directive et les 
appliquent à compter du 1er janvier 2025. Il est donc approprié d'autoriser l'Italie à appliquer la mesure dérogatoire 
jusqu'au 31 décembre 2024. 

(16) Afin de garantir que les objectifs poursuivis par la mesure dérogatoire sont atteints et que son application ne crée pas 
d'insécurité juridique concernant la période d'imposition en cours, la présente décision est applicable à partir du 
1er janvier 2020, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Par dérogation à l'article 285 de la directive 2006/112/CE, l'Italie est autorisée à octroyer une franchise de TVA aux 
assujettis dont le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 65 000 EUR. 

L'Italie peut relever ce seuil afin de maintenir la valeur de la franchise en termes réels. 

(8) Règlement (CEE, Euratom) no 1553/89 du Conseil du 29 mai 1989 concernant le régime uniforme définitif de perception des 
ressources propres provenant de la taxe sur la valeur ajoutée (JO L 155 du 7.6.1989, p. 9). 
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Article 2 

La présente décision est applicable du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024. 

Article 3 

La République italienne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 11 mai 2020.  

Par le Conseil 
Le président 

G. GRLIĆ RADMAN     
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RECOMMANDATIONS 

RECOMMANDATION (UE) 2020/648 DE LA COMMISSION 

du 13 mai 2020 

concernant des bons à valoir destinés aux passagers et voyageurs à titre d’alternative au 
remboursement des voyages à forfait et des services de transport annulés dans le contexte de la 

pandémie de COVID-19 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 292, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 30 janvier 2020, l’Organisation mondiale de la santé a déclaré l’épidémie de COVID-19 «urgence de santé 
publique de portée internationale», et l’a qualifiée de pandémie le 11 mars 2020 (1). Les conséquences graves qui 
s’en sont suivies sur les déplacements internationaux et nationaux, tant professionnels que privés, se font sentir 
partout en Europe et dans le reste du monde depuis le 1er mars 2020. 

(2) La pandémie de COVID-19 a entraîné des interdictions de voyager au niveau national, ainsi que des avertissements 
aux voyageurs ou des restrictions aux frontières. Il en a résulté un très grand nombre d’annulations, et de nombreux 
citoyens se sont trouvés dans l’impossibilité de voyager. En raison des restrictions actuelles sans précédent en matière 
de déplacements au niveau mondial (2), les voyages en Europe et dans beaucoup d’autres régions du monde ont 
quasiment cessé. Cette situation a de graves répercussions sur les transporteurs, les organisateurs de voyages à forfait 
(«organisateurs») et les fournisseurs d’autres services touristiques dans le cadre de voyages à forfait. 

(3) Dans le même temps, de nombreux passagers et voyageurs ont été touchés par l’impact économique de la crise et ont 
vu leurs revenus baisser en raison de la réduction de l’activité économique, qui compromet les perspectives tant des 
employeurs que des travailleurs (3). 

(4) Les secteurs du voyage et du tourisme dans l’Union font état de baisses des réservations de l’ordre de 60 % à 90 % par 
rapport à la même période de l’année précédente. Les demandes de remboursement introduites par des voyageurs en 
raison d’annulations dépassent de loin le niveau des nouvelles réservations. Selon les premières estimations de 
l’ECTAA (Fédération européenne des agences de voyages et tour-opérateurs), par rapport au chiffre d’affaires attendu 
sur la base des années précédentes, la pandémie de COVID-19 pourrait entraîner une diminution de 30 milliards 
d’EUR au premier trimestre de 2020 (soit moins 60 %) et de 46 milliards d’EUR au deuxième trimestre (soit moins 
90 %). 

(5) Les transporteurs, tous modes de transport confondus, doivent faire face à une forte contraction de leur activité 
économique et à un arrêt presque complet de leurs opérations. Ils voient donc fondre leurs réserves de trésorerie en 
raison de la pandémie de COVID-19 (4). 

(6) Les conditions et les critères permettant de lever les mesures de confinement dépendent largement de l’évolution de 
certaines données, notamment épidémiologiques. C’est la raison pour laquelle on ne dispose pas encore d’un 
calendrier de déconfinement précis pour permettre une reprise complète des services de transport et de tourisme (5). 

(1) https://www.who.int/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/events-as-they-happen 
(2) D’après l’OMT, 96 % des destinations mondiales imposent des restrictions sur les voyages [voir le premier rapport de l’OMT, daté du 

16 avril 2020, intitulé «COVID-19 related travel restrictions — a global review for tourism» (Restrictions en matière de voyages liées à 
la COVID-19 — Examen mondial de la situation pour le tourisme)]. 

(3) L’indicateur du climat économique a enregistré, en avril 2020, sa plus forte baisse mensuelle depuis qu’on a commencé à le mesurer (en 
1985); il est tombé à 67,0 pour la zone euro et à 65,8 pour l’Union dans son ensemble. L’indicateur relatif aux perspectives d’emploi a, 
lui aussi, atteint en avril 2020 son niveau le plus bas jamais enregistré (63,7 dans la zone euro et 63,3 dans l’Union). Voir https://ec. 
europa.eu/info/business-economy-euro/indicators-statistics/economic-databases/business-and-consumer-surveys/latest-business-and- 
consumer-surveys_en 

(4) Par exemple, baisse d’environ 90 % pour le trafic aérien par rapport à l’année précédente (source: Eurocontrol); de 85 % pour les 
services de transport ferroviaire de voyageurs à longue distance, de 80 % pour les services ferroviaires régionaux de voyageurs (y 
compris suburbains); arrêt quasi total des services ferroviaires internationaux de voyageurs (source: CCFE); baisse de plus de 90 % pour 
les navires de croisière et navires à passagers à la mi-avril, par rapport à l’année précédente (source: AESM). 

(5) Voir la feuille de route européenne du 15 avril 2020 pour la levée des mesures de confinement liées à la pandémie de coronavirus, 
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/health/coronavirus-response/european-roadmap-lifting-coronavirus-containment- 
measures_fr 
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(7) Les règlements (CE) no 261/2004 (6), (CE) no 1371/2007 (7), (UE) no 1177/2010 (8) et (UE) no 181/2011 (9) du 
Parlement européen et du Conseil («règlements de l’UE sur les droits des passagers») énoncent les droits des 
passagers en cas d’annulation. En cas d’annulation par le transporteur, les passagers ont le choix, qui doit leur être 
offert par le transporteur, entre le remboursement et le réacheminement (10). Le réacheminement n’étant guère 
applicable dans les circonstances actuelles, le choix à effectuer se limite en fait aux différentes possibilités de 
remboursement. 

(8) Le remboursement de la totalité du prix du billet est dû dans les 7 jours qui suivent la demande du passager s’il s’agit 
de transport aérien, maritime ou par voie navigable, 14 jours après que l’offre a été faite ou que la demande a été 
reçue s’il s’agit de transport par autobus ou autocar, et un mois après la demande dans le cas du transport 
ferroviaire. La législation de l’Union prévoit que le remboursement peut s’effectuer en espèces ou sous la forme d’un 
bon à valoir. Toutefois, le remboursement sous forme de bon n’est possible qu’avec l’accord du passager (11). 

(9) La directive (UE) 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil (12) («directive sur les voyages à forfait») dispose 
que, si un voyage à forfait est annulé en raison de «circonstances exceptionnelles et inévitables», les voyageurs ont le 
droit d’obtenir le remboursement intégral de tous les paiements effectués pour ce forfait, sans retard excessif et, en 
tout état de cause, au plus tard 14 jours après la résiliation du contrat. Dans ce contexte, l’organisateur peut 
proposer au voyageur un remboursement sous la forme d’un bon à valoir. Toutefois, cette possibilité ne prive pas les 
voyageurs de leur droit au remboursement en espèces. 

(10) De même, lorsque des modifications (telles qu’un report) sont apportées à un contrat de voyage à forfait ou qu’un 
forfait de substitution est proposé (13), et lorsque ces modifications ou le forfait de substitution amènent le voyageur 
à accepter un forfait d’une qualité ou d’un coût inférieurs (14) ou à résilier le contrat (15), l’organisateur peut aussi 
proposer un bon à valoir, pour autant que les voyageurs ne soient pas privés de leur droit au remboursement en 
espèces. 

(11) Le 18 mars 2020, la Commission a adopté des «orientations interprétatives relatives aux règlements de l’UE sur les 
droits des passagers au regard de l’évolution de la situation en ce qui concerne le Covid-19» (16). Elle y rappelait que 
les passagers ont le choix de se faire rembourser en espèces ou sous la forme d’un bon. 

(12) Le 19 mars 2020, la Commission a publié (en anglais) sur son site web, à titre informel, des informations relatives à 
la directive sur les voyages à forfait dans le contexte de la COVID-19 (17), confirmant le droit des voyageurs à obtenir 
un remboursement intégral et réaffirmant la possibilité qu’ils ont d’accepter un bon («voucher»). 

(6) Règlement (CE) no 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 établissant des règles communes en matière 
d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, et 
abrogeant le règlement (CEE) no 295/91 (JO L 46 du 17.2.2004, p. 1). 

(7) Règlement (CE) no 1371/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 sur les droits et obligations des voyageurs 
ferroviaires (JO L 315 du 3.12.2007, p. 14). 

(8) Règlement (UE) no 1177/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 concernant les droits des passagers 
voyageant par mer ou par voie de navigation intérieure et modifiant le règlement (CE) no 2006/2004 (JO L 334 du 17.12.2010, p. 1). 

(9) Règlement (UE) no 181/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 concernant les droits des passagers dans le 
transport par autobus et autocar et modifiant le règlement (CE) no 2006/2004 (JO L 55 du 28.2.2011, p. 1). 

(10) Article 7, paragraphe 3, du règlement (CE) no 261/2004; article 16, paragraphe 1, point a), du règlement (CE) no 1371/2007; 
article 18, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) no 1177/2010; article 19, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) no 181/ 
2011. 

(11) Article 7, paragraphe 3, du règlement (CE) no 261/2004; article 16, paragraphe 1, point a), du règlement (CE) no 1371/2007; 
article 18, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) no 1177/2010; article 19, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) no 181/ 
2011. 

(12) Directive (UE) 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relative aux voyages à forfait et aux prestations 
de voyage liées, modifiant le règlement (CE) no 2006/2004 et la directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil et 
abrogeant la directive 90/314/CEE du Conseil (JO L 326 du 11.12.2015, p. 1). 

(13) Voir l’article 11 de la directive sur les voyages à forfait. 
(14) Voir l’article 11, paragraphe 4, de la directive sur les voyages à forfait. 
(15) Voir l’article 11, paragraphe 5, de la directive sur les voyages à forfait. 
(16) JO C 89 I du 18.3.2020, p. 1. 
(17) https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/coronavirus_info_ptd_19.3.2020.pdf, publié sur le site web de la Commission consacré à la 

réaction face au coronavirus, à l’adresse suivante: https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/health/coronavirus-response/travel- 
and-transportation-during-coronavirus-pandemic_fr 
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(13) En raison des nombreuses annulations liées à la pandémie de COVID-19, la situation des secteurs du voyage et du 
transport en matière de trésorerie et de recettes est devenue insoutenable. Les problèmes de liquidité des 
organisateurs sont aggravés par le fait qu’ils doivent rembourser l’intégralité du forfait au voyageur alors qu’eux- 
mêmes ne récupèrent pas toujours en temps utile le montant des services prépayés qui font partie du forfait. Il peut 
en résulter, concrètement, un partage inéquitable de la charge entre les opérateurs appartenant à l’écosystème du 
voyage. 

(14) En cas d’insolvabilité des organisateurs ou des transporteurs, le risque existe que de nombreux voyageurs et passagers 
ne bénéficient d’aucun remboursement, étant donné que leurs créances à l’égard des organisateurs et des 
transporteurs ne sont pas protégées. Le même problème peut se poser dans un contexte interentreprises, où les 
transporteurs peuvent offrir des bons aux organisateurs à titre de remboursement de services prépayés, puis devenir 
insolvables. 

(15) Le fait de rendre ces bons plus attrayants augmenterait leur acceptation par les passagers et voyageurs comme 
alternative au remboursement en espèces. Cela contribuerait à atténuer les problèmes de liquidité des transporteurs 
et des organisateurs et pourrait, en fin de compte, améliorer la protection des intérêts des passagers et voyageurs. 

(16) À cette fin, les bons à valoir devraient être protégés contre l’insolvabilité du transporteur ou de l’organisateur. Cette 
protection pourrait être mise en place par le secteur privé ou le secteur public et devrait être suffisamment efficace 
et solide. Elle devrait couvrir au moins les bons qui présentent les caractéristiques décrites dans la présente 
recommandation. 

(17) Ces caractéristiques devraient porter notamment sur la durée minimale de validité, sur la durée à l’issue de laquelle, si la 
durée de validité du bon excède le minimum, les voyageurs ou passagers ont droit au remboursement s’ils le souhaitent, 
ainsi que sur les conditions de remboursement des bons qui n’auront pas été utilisés. Elles devraient également porter 
sur la gamme des services pour lesquels le bon peut être utilisé, sur le temps disponible pour l’utiliser, et sur sa 
cessibilité. D’autres caractéristiques peuvent également être envisagées pour renforcer l’attrait des bons. 

(18) L’émission d’un bon parallèlement au rejet de débit pratiqué dans le cadre de systèmes de cartes de crédit pourrait en 
fin de compte aboutir à une forme de double remboursement. Par conséquent, lorsque le voyageur ou passager opte 
pour un bon, le transporteur devrait en avertir l’organisateur, l’agent de voyages ou tout autre intermédiaire 
concerné. 

(19) Afin de rendre les bons attrayants pour les passagers ou voyageurs, les États membres pourraient envisager d’adopter 
des régimes d’aide aux opérateurs des secteurs du voyage et du transport, dans le respect des règles de l’Union en 
matière d’aides d’État. Ils pourraient par exemple mettre en place des systèmes de garantie spécifiques, directement 
fondés sur l’article 107, paragraphe 3, point b), du traité, pour les bons à valoir. Les États membres pourraient en 
outre soutenir les opérateurs des secteurs du voyage et du transport par l’octroi d’aides de minimis conformément 
au règlement (UE) no 1407/2013 de la Commission (18). 

(20) Les États membres qui apportent une aide aux opérateurs des secteurs du voyage et du transport pour faire en sorte 
que les demandes de remboursement résultant de la pandémie de COVID-19 soient satisfaites devraient veiller à ce 
que ces régimes s’appliquent à tous les passagers ou voyageurs couverts par la directive sur les voyages à forfait ou 
par les règlements pertinents de l’UE sur les droits des passagers, quel que soit leur fournisseur de services. 

(21) En ce qui concerne les éventuels besoins de liquidités supplémentaires des opérateurs des secteurs du voyage et du 
transport, la Commission a adopté, le 19 mars 2020, un encadrement temporaire des mesures d’aides d’État 
destinées à soutenir l’économie pendant la crise actuelle de la COVID-19 (19), sur la base de l’article 107, 
paragraphe 3, point b), du traité, en vue de remédier à une perturbation grave de l’économie dans les États 
membres. Cet encadrement temporaire a été modifié le 3 avril (20) et le 8 mai 2020 (21) afin de couvrir des mesures 
d’aide supplémentaires. 

(22) L’encadrement temporaire s’applique en principe à tous les secteurs et à toutes les entreprises, y compris les 
entreprises de voyage et de transport, et il reconnaît que les voyages et les transports figurent parmi les secteurs les 
plus touchés. Cet encadrement a pour but de remédier aux pénuries de liquidités auxquelles sont confrontées les 
entreprises en octroyant par exemple des subventions directes, des avantages fiscaux, des garanties d’État sur les 
prêts et des prêts publics bonifiés. Afin de répondre très rapidement aux besoins urgents de liquidités, notamment 
des petites et moyennes entreprises, les États membres peuvent octroyer, à concurrence de la valeur nominale de 

(18) Règlement (UE) no 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis (JO L 352 du 24.12.2013, p. 1). 

(19) Communication de la Commission — Encadrement temporaire des mesures d’aides d’État visant à soutenir l’économie dans le 
contexte actuel de la flambée de COVID-19 (JO C 91 I du 20.3.2020, p. 1). 

(20) Communication de la Commission — Modification de l’encadrement temporaire des mesures d’aides d’État visant à soutenir 
l’économie dans le contexte actuel de la flambée de COVID-19 (JO C 112 I du 4.4.2020, p. 1). 

(21) Communication de la Commission — Modification de l’encadrement temporaire des mesures d’aides d’État visant à soutenir 
l’économie dans le contexte actuel de la flambée de COVID-19 (JO C 164 du 13.5.2020, p. 3). 
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800 000 EUR par entreprise, des prêts à taux zéro, des garanties de prêts couvrant l’intégralité du risque, ou apporter 
des fonds propres. En outre, l’encadrement temporaire prévoit des possibilités d’aide couvrant les besoins de 
liquidités au-delà de 800 000 EUR par entreprise sous forme de garanties et de bonifications d’intérêts sous réserve, 
entre autres, de conditions tarifaires minimales. Dans ce contexte, les États membres peuvent décider de soutenir les 
opérateurs des secteurs du voyage et du transport afin de faire en sorte que les demandes de remboursement 
résultant de la pandémie de COVID-19 soient satisfaites, et garantir ainsi la protection des droits des passagers et des 
consommateurs et assurer une égalité de traitement entre passagers ou voyageurs. 

(23) La Commission tiendra compte des décisions d’octroi d’aides au secteur de l’aviation déjà prises par les États 
membres afin de garantir que les aides supplémentaires aux mêmes bénéficiaires n’entraînent pas de 
surcompensation, étant donné la nécessité de préserver des conditions de concurrence uniformes dans le marché 
intérieur. 

(24) Enfin, les États membres peuvent décider, à la suite de la faillite d’un transporteur ou d’un organisateur, de couvrir les 
demandes de remboursement de passagers ou de voyageurs. Cette mesure ne profiterait qu’aux passagers et aux 
voyageurs, et pas aux entreprises. Elle ne constituerait dès lors pas une aide d’État et pourrait donc être mise en 
œuvre par les États membres sans approbation préalable de la Commission. 

(25) La Commission est disposée à fournir une assistance et des conseils sur les questions relatives aux aides d’État aux 
États membres qui élaborent de telles mesures. 

(26) Il convient d’inciter les États membres et les opérateurs à envisager l’utilisation des régimes de l’Union disponibles 
pour soutenir l’activité et les besoins de liquidités des entreprises. 

(27) Afin d’optimiser les effets de la présente recommandation, il y a lieu d’en informer toutes les parties intéressées et de 
les encourager à la mettre en œuvre, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE RECOMMANDATION: 

OBJET 

1. La présente recommandation concerne les bons à valoir que les transporteurs ou les organisateurs peuvent proposer 
aux passagers ou aux voyageurs comme alternative au remboursement en espèces, sous réserve que le passager ou le 
voyageur l’accepte volontairement, dans les cas suivants: 

a) en cas d’annulation par le transporteur ou l’organisateur à partir du 1er mars 2020 pour des raisons liées à la 
pandémie de COVID-19, dans le cadre des dispositions suivantes: 

1) l’article 8, paragraphe 1, point a), lu en combinaison avec l’article 7, paragraphe 3, du règlement (CE) 
no 261/2004; 

2) l’article 16, point a), lu en combinaison avec l’article 17, paragraphes 2 et 3, du règlement (CE) no 1371/2007; 

3) l’article 19, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) no 1177/2010; 

4) l’article 18, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) no 181/2011; 

5) l’article 12, paragraphes 3 et 4, de la directive (UE) 2015/2302; 

b) en cas de modification ou de résiliation du contrat ayant lieu à partir du 1er mars 2020 pour des raisons liées à la 
pandémie de COVID-19, dans le cadre de l’article 11, paragraphes 4 et 5, de la directive (UE) 2015/2302. 

PROTECTION CONTRE L’INSOLVABILITÉ 

2. Afin de contribuer à l’attractivité et à la fiabilité des bons à valoir en tant qu’alternative au remboursement en espèces, il 
y a lieu qu’au moins les bons présentant les caractéristiques décrites aux points 3 à 12 soient couverts par une 
protection suffisamment efficace et solide contre l’insolvabilité du transporteur ou de l’organisateur. 
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CARACTÉRISTIQUES RECOMMANDÉES DES BONS À VALOIR 

3. Les bons devraient avoir une durée minimale de validité de 12 mois. 

Sous réserve du point 5, les transporteurs et les organisateurs devraient rembourser automatiquement le montant du 
bon concerné au passager ou au voyageur au plus tard 14 jours après sa date d’expiration, si le bon n’a pas été utilisé. 
Ce principe devrait aussi s’appliquer au remboursement du solde du bon concerné lorsque celui-ci n’a été utilisé qu’en 
partie. 

4. Si les bons ont une durée de validité de plus de 12 mois, les passagers et les voyageurs devraient avoir le droit de 
demander un remboursement en espèces au plus tard 12 mois après l’émission du bon concerné. Ils devraient 
bénéficier du même droit à tout moment par après, sous réserve des dispositions juridiques applicables sur la 
limitation de durée. 

Les transporteurs et les organisateurs pourraient envisager de rendre les bons remboursables à une date antérieure à 
l’expiration des 12 mois qui suivent l’émission du bon en question si le passager ou le voyageur en fait la demande. 

5. Les passagers et les voyageurs devraient pouvoir utiliser les bons à valoir pour les paiements relatifs à toute nouvelle 
réservation effectuée avant leur date d’expiration, même si le paiement ou la prestation du service a lieu après cette 
date. 

6. Les passagers et les voyageurs devraient pouvoir utiliser les bons pour payer tout service de transport ou voyage à 
forfait proposé par le transporteur ou l’organisateur (22). 

7. Sous réserve de disponibilité et indépendamment de toute différence de tarif ou de prix, 

— les transporteurs devraient veiller à ce que les bons à valoir permettent aux passagers de voyager sur le même trajet 
dans les mêmes conditions de service que celles figurant dans la réservation initiale, 

— les organisateurs devraient veiller à ce que les bons permettent aux voyageurs de conclure un contrat de voyage à 
forfait offrant le même type de services que le contrat résilié ou des services de qualité équivalente. 

8. Les transporteurs et les organisateurs devraient envisager d’élargir la possibilité d’utiliser les bons à valoir pour effectuer 
des réservations auprès d’autres entités qui font partie du même groupe qu’eux. 

9. Lorsque le service de transport ou le voyage à forfait annulé a été réservé via une agence de voyages ou un autre 
intermédiaire, les transporteurs et les organisateurs devraient également autoriser l’utilisation des bons pour de 
nouvelles réservations également auprès de ladite agence ou dudit intermédiaire. 

10. Les bons à valoir pour des services de transport devraient pouvoir être cédés à un autre passager sans frais 
supplémentaires. Les bons à valoir pour les voyages à forfait devraient également pouvoir être cédés à un autre 
voyageur sans frais supplémentaires, si les prestataires de services compris dans le forfait acceptent que la cession se 
fasse sans frais supplémentaires. 

11. Afin que les bons à valoir soient plus attractifs, les organisateurs et les transporteurs pourraient envisager d’émettre des 
bons d’une valeur supérieure aux paiements effectués pour le voyage à forfait ou le service de transport initialement 
réservé, par exemple en y ajoutant un montant forfaitaire ou des éléments de prestation de service. 

12. Il y a lieu d’indiquer sur les bons à valoir la durée de validité et tous les droits qui y sont attachés. Les bons devraient 
être émis sur un support durable (23) tel que le courrier électronique ou le papier. 

COOPÉRATION ENTRE LES PARTIES PRENANTES 

13. Si le passager a réservé le service de transport auprès d’une agence de voyages ou d’un autre intermédiaire, ou si le 
service de transport faisait partie d’un voyage à forfait, le transporteur devrait informer l’agence de voyages, 
l’intermédiaire ou l’organisateur lorsque le passager ou le voyageur choisit un bon à valoir. 

(22) Il est rappelé que les droits rendus obligatoires par l’article 16, point a), en combinaison avec l’article 17, paragraphe 2, du règlement 
(CE) no 1371/2007 et l’article 18, paragraphe 3, du règlement (UE) no 1177/2010 s’appliquent dans tous les cas. 

(23) Le «support durable» est défini à l’article 3, point 11, de la directive sur les voyages à forfait comme «tout instrument permettant au 
voyageur ou au professionnel de stocker des informations qui lui sont adressées personnellement d’une manière permettant de s’y 
reporter ultérieurement pendant un laps de temps adapté aux fins auxquelles les informations sont destinées et qui permet la 
reproduction à l’identique des informations stockées». 
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14. Les différents opérateurs économiques de la chaîne de valeur du transport et du voyage devraient coopérer de bonne 
foi et tendre vers un partage équitable de la charge due à la pandémie de COVID-19. 

MESURES DE SOUTIEN 

Aides d’État 

15. Les États membres peuvent décider d’introduire des régimes spécifiques destinés à aider les opérateurs des secteurs du 
voyage et du transport afin de garantir que les demandes de remboursement résultant de la pandémie de COVID-19 
soient satisfaites; ils peuvent décider du calendrier et du type de mesures qu’ils souhaitent mettre en place. Lors de 
l’élaboration de ces régimes, les États membres devraient veiller à ce que tous les passagers ou voyageurs en 
bénéficient, quel que soit leur fournisseur de services. 

16. Dans l’optique de limiter les incidences négatives sur les passagers ou les voyageurs pendant la pandémie de COVID-19, 
les États membres devraient envisager activement la mise en place de systèmes de garantie pour les bons à valoir afin 
que, si leur émetteur devient insolvable, les passagers ou les voyageurs soient remboursés. 

Dans la mesure où ces systèmes de garantie réduisent le risque financier pour les passagers ou les voyageurs qui 
acceptent des bons et augmentent la probabilité qu’ils choisissent ces bons au lieu d’un remboursement en espèces, 
améliorant ainsi la position de liquidité des opérateurs, ces systèmes de garantie offrent un avantage aux opérateurs 
concernés sous la forme d’un allégement de trésorerie et constituent des aides d’État. 

De tels systèmes ne relèveraient pas du champ d’application de l’encadrement temporaire mais pourraient être notifiés 
directement par les États membres en vertu de l’article 107, paragraphe 3, point b), du traité et faire l’objet d’une 
évaluation individuelle. Dans cette évaluation, la Commission accepterait que la garantie de l’État couvre 100 % de la 
valeur des bons afin que tous les passagers et voyageurs bénéficient d’une protection intégrale, tout en tenant compte 
des autres dispositions pertinentes de la section 3.2 de l’encadrement temporaire (24) pour garantir la proportionnalité 
de l’aide. 

17. Lorsque les opérateurs des secteurs du voyage et du transport nécessitent un soutien de trésorerie général, les États 
membres peuvent également décider de mettre en place des régimes de soutien de trésorerie. Lorsqu’un tel soutien 
n’est pas accordé aux conditions du marché, il peut constituer une aide d’État et il devrait être notifié à la Commission. 

L’encadrement temporaire fournit une base pour la compatibilité de ce soutien de trésorerie, permettant aux opérateurs 
des secteurs du voyage et du transport notamment de recevoir un tel soutien sous la forme de garanties publiques ou 
de prêts bonifiés pour couvrir leurs besoins réels de liquidités pendant une période de 18 mois pour les PME et de 
12 mois pour les grandes entreprises, moyennant une justification en bonne et due forme (25). 

18. Les États membres peuvent décider, à la suite de la faillite d’un transporteur ou d’un organisateur, de couvrir les 
demandes de remboursement de passagers ou de voyageurs. 

Dans la mesure où le remboursement intervient après le processus de liquidation et, par conséquent, n’apporte pas 
d’allégement de trésorerie à l’organisateur ou au transporteur — qui n’exercerait plus d’activité économique — mais 
profite uniquement aux passagers ou aux voyageurs, ce remboursement ne constitue pas une aide d’État. Les régimes 
de cette nature peuvent donc être mis en œuvre par les États membres sans approbation préalable de la Commission. 

Soutien aux PME dans le cadre du Fonds européen d’investissement 

19. La Commission recommande aux États membres d’encourager les intermédiaires financiers à envisager de recourir au 
soutien COVID-19 dans le cadre du mécanisme de garantie des prêts du programme COSME, lancé par le Fonds 
européen d’investissement et la Commission européenne, ainsi qu’à d’autres instruments similaires lancés par le 
Groupe Banque européenne d’investissement. Dans le cadre de ces instruments, des lignes de liquidités spécifiques 
destinées à soutenir les fonds de roulement des PME/entreprises de taille intermédiaire peuvent être utilisées pour 
répondre aux besoins de liquidités des entreprises résultant de la pandémie de COVID-19, notamment pour 
rembourser les billets annulés. 

(24) La section 3.2 de l’encadrement temporaire permet l’octroi de garanties publiques sur des prêts pendant une période limitée. 
(25) Points 25 d) et 27 d) de l’encadrement temporaire. 
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L’initiative d’investissement en réaction au coronavirus 

20. La Commission recommande aux États membres d’envisager d’utiliser le soutien aux fonds de roulement pour les PME 
des secteurs du voyage et du transport dans le cadre de la flexibilité supplémentaire offerte par l’initiative 
d’investissement en réaction au coronavirus de la politique de cohésion de l’Union. Dans ce contexte, le soutien aux 
fonds de roulement des PME peut être utilisé pour répondre aux besoins de liquidités des entreprises en raison de la 
pandémie de COVID-19, y compris pour les coûts liés aux annulations. 

PROMOUVOIR LA MISE EN ŒUVRE DE LA PRÉSENTE RECOMMANDATION 

21. Les organisations de consommateurs et de passagers au niveau de l’Union et au niveau national devraient encourager 
les voyageurs et les passagers à accepter, au lieu du remboursement en espèces, des bons présentant les 
caractéristiques, et bénéficiant de la protection contre l’insolvabilité, décrites dans la présente recommandation. 

22. Les organisations d’entreprises, de consommateurs et de passagers au niveau de l’Union et au niveau national, ainsi que 
les autorités des États membres, y compris les instances nationales chargées de faire appliquer la législation, devraient 
contribuer à informer toutes les parties concernées à propos de la présente recommandation et coopérer en vue de sa 
mise en œuvre. 

Fait à Bruxelles, le 13 mai 2020.  

Par la Commission 
Adina VĂLEAN 

Membre de la Commission     
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